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DǳƛŘŜ ŘŜ ƭŜŎǘǳǊŜ 

 

Ce document présente les résultats du diagnostic climat-air-énergie de la communauté de communes 

du Bassée-Montois. Il constitue la première étape de la réalisation du plan climat-air-énergie de 

Bassée-Montois. 

Il est divisé en 3 chapitres : énergie, climat et qualité de l'air. Les chapitres sont composés d'une ou 

plusieurs parties abordant chacune une problématique indépendante. Chaque partie est dotée d'une 

synthèse destinée aux décideurs et d'une bibliographie simplifiée et peut être lue indépendamment. 

Le texte contient en outre deux types d'encadrés : 

 

Encadrés "précisions" 

Ces encadrés détaillent les méthodologies utilisées ou apportent une précision 

terminologique ou réglementaire. Ils éclairent les résultats présentés dans le diagnostic 

pour les lecteurs souhaitant un niveau de détail supplémentaire. 

 

 

Ces encadrés font ressortir un axe d'amélioration, une perspective d'action ou un choix 

nécessitant un arbitrage politique. Ils ouvrent la réflexion sur les décisions qui devront 

être prises dans les phases suivantes du PCAET. 

 

La conclusion de ce document récapitule les principaux résultats du diagnostic par secteur. 
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LƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

 

Cette étude prend place dans un contexte qui dépasse largement le territoire du Bassée-Montois : il 

s'agit en effet de répondre à des défis énergétiques, climatiques et environnementaux qui menacent 

le bien-être, la santé et le développement économique à l'échelle nationale et mondiale. Malgré leurs 

dimensions globales, la réponse à ces défis ne peut se trouver qu'au plus près du terrain, raison pour 

laquelle le législateur a confié la coordination de la transition énergétique aux établissements publics 

de coopération intercommunale et les a dotés d'un outil de planification spécifique : le Plan Climat Air 

Energie Territorial (PCAET). 

Contexte 

Le défi énergétique 

Etymologiquement, "énergie" vient d'un mot grec ancien signifiant "action". En physique, l'énergie est 

effectivement la mesure d'un changement d'état : Lorsqu'un objet est déplacé, lorsque sa température 

varie, lorsque sa composition chimique est modifiée, etc., il gagne ou perd de l'énergie. Plus 

concrètement, nous consommons en permanence de l'énergie sous diverses formes pour nous 

déplacer ou déplacer des marchandises, pour nous chauffer ou nous rafraichir, nous éclairer, mettre 

en mouvement une machine, etc. 

Globalement, cependant, l'énergie se conserve : il n'est pas possible de la créer ou de la détruire, 

seulement de l'échanger ou d'en changer la forme. Pour satisfaire nos besoins, nous devons donc 

exploiter l'énergie trouvée dans la nature en la mettant sous une forme adaptée. La grande majorité 

de l'énergie que nous utilisons nous vient du soleil soit directement (solaire thermique ou 

photovoltaïque), soit par l'intermédiaire des mouvements que son rayonnement crée dans 

l'atmosphère (éolien, hydraulique), soit via la photosynthèse réalisée par la végétation actuelle 

(biomasse, force musculaire) ou passée (pétrole, gaz, charbon). 

L'exploitation à grande échelle des combustibles fossiles à partir du XVIIIe siècle a permis d'accéder à 

une quantité d'énergie auparavant inconcevable. Elle a alimenté la Révolution Industrielle et permis 

un développement économique et une amélioration des conditions de vie sans précédent. Ces progrès 

se sont traduits par une augmentation de la consommation d'énergie qui s'est accélérée au siècle 

dernier : au début du XXe siècle, la consommation moyenne d'énergie des français était encore proche 

des niveaux historiques, en 1950 elle avait été multipliée par 3 et elle est aujourd'hui environ 8 fois 

supérieure. Comme dans le même temps la population a fortement augmenté, la consommation totale 

d'énergie a connu une croissance exponentielle. 

Pour satisfaire ces besoins croissants, nous utilisons encore très largement des énergies fossiles. Ces 

énergies ne sont pas renouvelables et leurs stocks sont limités. Les ressources présentent sur le 

territoire national sont d'ores-et-déjà pratiquement épuisées et, à l'échelle mondiale, il faut aller 

ŎƘŜǊŎƘŜǊ ŘŜǎ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ όƎŀȊ ŘŜ ǎŎƘƛǎǘŜΣ ǎŀōƭŜǎ ōƛǘǳƳƛƴŜǳȄΣ ƭƛƎƴƛǘŜǎΧύ ƻǳ 

moins accessibles (off-ǎƘƻǊŜ ǇǊƻŦƻƴŘΣ ŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŀǊŎǘƛǉǳŜΧύ ǇƻǳǊ ǎŀǘƛǎŦaire la demande. Cette 
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utilisation massive d'énergie importée à des effets économiques néfastes notamment sur la balance 

commerciale : la facture énergétique de la France est de l'ordre de 40 milliards d'euros par an. De plus 

l'exploitation et la combustion des énergies fossiles a de très lourdes conséquences sur 

l'environnement et la santé humaine : pollution des eaux et de l'air, dégradation des paysages, 

ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΧ 

Pour éviter que soient mis en péril les progrès réalisés depuis deux siècles, il est indispensable 

d'adapter nos systèmes de production et de consommation afin de réduire nos besoins en énergie et 

d'adopter progressivement des sources d'énergies moins dommageables pour l'économie et 

l'environnement. 

La qualité de l'air 

Un des effets de la combustion d'énergie fossile à grande échelle est le rejet dans l'atmosphère de 

particules et de molécules dangereuses pour l'homme et son environnement. D'autres activités 

concourent également à dégrader la qualité de l'air, par exemple l'épandage agricole ou les chantiers. 

D'une manière générale, la pollution atmosphérique a fortement baissé dans les métropoles des pays 

développés depuis un demi-siècle mais elle continue à entrainer des effets sanitaires et des coûts pour 

la collectivité : le rapport de la commission d'enquête du Sénat sur le coût économique et financier de 

la pollution de l'air, remis en 2015, évalue à 7 milliards d'euros par an le coût direct de la pollution, les 

coûts indirects pourraient quant à eux dépasser 100 milliards d'euros. 

Le défi climatique 

[Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǳǊƻƴǎ Ł ŘŞǇƭƻȅŜǊ 

au cours du XXIe siècle ont et auront des répercutions majeures sur les plans politique, économique, 

social et environnemental. En effet, les activités humaines (produire, se nourrir, se chauffer, se 

ŘŞǇƭŀŎŜǊΧύ Ŝƴtrainent directement ou indirectement des émissions de gaz à effet de serre. 

[ΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƎŀȊ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ŀƳǇƭƛŦƛŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƳƻŘƛŦƛŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 

thermique de la terre. C'est cet équilibre qui nous a permis depuis plusieurs milliers d'années de 

profiter de températures stables compatibles avec le développement des sociétés humaines.  

Depuis le début de la révolution industrielle, la concentration de gaz à effet de serre Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ 

a augmenté de 50% au point que les scientifiques, réunis notamment au sein du Groupe d'experts 

intergouvernemental sur l'évolution du climat (GIEC), prévoient des hausses de températures sans 

précédent. Ce réchauffement pourrait avoir des conséquences dramatiques sur l'environnement et sur 

nos sociétés : acidification des océans, hausse du niveau des mers, modification du régime des 

précipitations entrainant sécheresses ou inondations, déplacements massifs de populations animales 

Ŝǘ ƘǳƳŀƛƴŜǎΣ ŞƳŜǊƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜǎΣ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΧ  

Le cinquième rapport du GIEC, publié en 2014, ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘΩŀƎƛǊ Ŝƴ ǉǳŀƭƛŦƛŀƴǘ ζ ŘΩŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ 

probable » (probabilité supérieure à 95%) le fŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ 

ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ Řǳ ··Ŝ ǎƛŝŎƭŜ ǎƻƛǘ ŘǳŜ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ 

ŜƴƎŜƴŘǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩIƻƳƳŜΦ Le rapport Stern, publié en 2006, ŀ ƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ 

ƭΩƛƴŀŎǘƛƻƴ όŜƴǘǊŜ р-20% du PIB mondial) serait très supérieur à celui de la lutte contre le changement 

climatique (environ 1%). 
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Avec lΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ ŎƻƴŎƭǳ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ /htнм Ŝƴ нлмрΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǎϥŜǎǘ entendue 

pour lutter contre le changement climatique. [Ŝǎ мфс 9ǘŀǘǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ƻƴǘ ǾŀƭƛŘŞ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ 

la hausse de la température moyenne « bien en dessous 2°C » et idéalement en dessous de 1,5°C. Ils 

ont pris des engagements destinés à réduire leurs émissions de façon à entamer une baisse rapide des 

émissions de gaz à effet de serre avec l'objectif de les ramener à zéro pendant la seconde moitié du 

XXIe siècle.  

Les objectifs nationaux 

Dans le cas de la France, ces objectifs ont été inscrits dans la Loi de Transition Énergétique pour la 

Croissance Verte (LTECV) de 2015. Ce sont notamment :  

- Une réduction de 40% des émissions de gaz à effet de serre en 2030 par rapport à 1990 et de 

75% en 2050, 

- Une réduction de 20% de la consommation d'énergie en 2030 par rapport à 2012, 

- он҈ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ en 2030. 

Adopté le 8 novembre 2019, la loi énergie-climat permet de mettre à jour les objectifs pour la politique 

climatique et énergétique française. CƻƳǇƻǊǘŀƴǘ сф ŀǊǘƛŎƭŜǎΣ ƭŜ ǘŜȄǘŜ ƛƴǎŎǊƛǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ neutralité 

carbone en 2050 ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎΦ 

Adoptée pour la première fois en 2015, la Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC) a été révisée en 

2018-2019, en viǎŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŀ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜ Ŝƴ нлрл όŀƳōƛǘƛƻƴ ǊŜƘŀǳǎǎŞŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ 

première SNBC qui visait le facteur 4, soit une réduction de 75 % de ses émissions GES à l'horizon 2050 

par rapport à 1990). Elle fixe à court terme des budgets carbone, c'est-à-ŘƛǊŜ ŘŜǎ ǇƭŀŦƻƴŘǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 

à ne pas dépasser sur des périodes de cinq ans. 

La tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ tƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ όtt9ύ fixe quant à elle la stratégie énergétique de la 

France pour les 10 prochaines années. Ce texte prévoit notamment de réduire de 40 % la 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ŘΩƛŎƛ нлолΣ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ł оо ҈ ŘΩƛŎƛ 

нлолΣ Ŝǘ ŘŜ ǊŀƳŜƴŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘ Řǳ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ Ł рл ҈ ŘΩƛŎƛ нлор όŎƻƴǘǊŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ тл ҈ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛύΦ 

La répartition des compétences en matière de climat, d'air et d'énergie 

[Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ƧƻǳŜƴǘ ŘƻƴŎ ǳƴ ǊƾƭŜ ŎƭŜŦ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ 

Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘŜ 

promotion des énergies renƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 9ƭƭŜǎ ƻƴǘ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ 

[ŜǳǊǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Řes activités et des lieux 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǳǊǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŜƭƭŜǎ 

déterminent la valorisation du potentiel énergétique du territoire. 

Suivant la logique des lois MAPTAM et NOTRe, ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ муу ŘŜ ƭŀ [ƻƛ relative à la transition énergétique 

ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǾŜǊǘŜ ŀ ŎƭŀǊƛŦƛŞ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩénergie 

et de climat. La loi confie la coordination de la transition énergétique aux établissements publics de 

coopération intercommunale. Ceux-ci sont dotés d'un outil de planification qui est le document de 

référence pour toutes les parties-prenantes du territoire : le plan climat-air-énergie territorial ou 

PCAET. 
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La Région quant à elle élabore le Schéma Régional Climat-Air-Énergie (SRCAE) et joue le rôle de chef 

ŘŜ ŦƛƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ 

Objectifs de la région Île-de-France 

La Région Ile de France a élaboré son SRCAE en application de la Loi du 12 juillet 2010 portant 

ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴvironnement (dite Loi Grenelle II), approuvé en novembre 2012 par 

délibération du Conseil régional puis en décembre 2012 par un arrêté du Préfet de région. Il fixe la 

stratégie régionale dans le prolongement des engagements nationaux français et définit trois grandes 

priorités pour 2020 : 

- [Ŝ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŜǊ 6 

millions de mètres carrés de surfaces tertiaires et 125 000 logements par an, soit un 

doublement et un triplement du rythme actuel,  

- Le développement du chauffage urbain alimenté par des énergies renouvelables et de 

ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ пл ҈ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

raccordés,  

- La réduction de 20 % des émissions de gaz à effet de serre du trafic routier, combinée à une 

forte baisse des autres émissions de polluants atmosphériques. 

Le SRCAE comporte en outre des objectifs ambitieux de développement des énergies renouvelables ς 

en particulier la multiplication par 35 de la puissance solaire photovoltaïque installée, la multiplication 

ǇŀǊ т ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƛƻƎŀȊ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ мл҈ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝƴ ǎƻƭŀƛǊŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ 

ς et des mobilités alternatives. 

Le Schéma Directeur de la Région Ile de France (SDRIF) a été approuvé par décret en décembre 2013. 

Lƭ ŘƻƴƴŜ ǳƴ ŎŀŘǊŜ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

des PCAET, ses orientations réglementaires en particulier ont une valeur normative.  

[Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ tƭŀƴ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜ όtt!ύ ŘΩOƭŜ-de-France a été approuvé par arrêté inter-

ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ нлму Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ [!¦w9 ό[ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ƭΩ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ wŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ 

ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜύ ŘŜ мффсΦ /Ŝ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ tt! ǾƛǎŜ Ł ŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǇǊécédents 

Ŝǘ ŀƭƭŜǊ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ Lƭ ŦƛȄŜ нр ŘŞŦƛǎ Ł ǊŜƭŜǾŜǊ ŜƴǘǊŜ нлму Ŝǘ нлнп 

notamment dans les secteurs agricole, routier et résidentiel-tertiaire. La prise en compte des enjeux 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ t/!9¢ Ŝǎǘ Řéfinie comme une priorité. 

Le plan climat air-énergie territorial 

Les EPCI à fiscalité propre traduisent les orientations du SRCAE sur leur territoire par la définition de 

Plan Climat Air Énergie Territoriaux (PCAET). Cette nouvelle répartition des compétences locales fait 

du PCAET le principal outil de la transition énergétique de nos territoires, dans le respect des grands 

objectifs régionaux. 

Les EPCI de plus de 20000 habitants ont jusqu'au 31 décembre 2018 pour adopter leur PCAET, pour les 

EPCI de plus de 50 000 habitants l'échéance d'application était le 31 décembre 2016. Le PCAET est mis 

en place pour une durée de 6 ans avec un bilan intermédiaire au bout de 3 ans. 
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Le décret n° 2016-849 du 28 juin 2016 et l'arrêté du 4 août 2016 relatifs au plan climat-air-énergie 

territorial détaillent le contenu du PCAET et son élaboration. ¦ƴ t/!9¢ ǎŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ 

ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘϥŀŎǘƛƻƴǎ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ǳƴ ŘƛǎǇƻsitif de suivi et 

d'évaluation. Il doit de plus être en cohérence avec les autres outils de développement : Plan de 

tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜΣ {/ƻ¢Σ {w/!9 (ou SRADDET) et à l'échelle nationale LTECV et SNBC.  

La première étape de la réalisation d'un PCAET est l'établissement d'un diagnostic territorial portant 

au moins sur les sujets suivants : 

- Une analyse de la consommation énergétique finale du territoire, 

- Un état de la production des énergies renouvelables sur le territoire, 

- La présentation des réseaux de distribution et de transport d'électricité, de gaz et de chaleur, 

des enjeux de la distribution d'énergie sur les territoires, 

- Une analyse des émissions territoriales de gaz à effet de serre, 

- Une estimation de la séquestration nette de dioxyde de carbone et de ses possibilités de 

développement, 

- Une analyse de la vulnérabilité du territoire aux effets du changement climatique, 

- L'estimation des émissions de polluants atmosphériques. 

Chacun de ces sujets est développé dans une partie du présent document. Il contient de plus deux 

parties qui ne sont pas imposées par la réglementation mais sont indispensables à la compréhension 

des enjeux : un bilan énergétique du territoire et une deuxième partie thématique qui réalise une 

synthèse des enjeux par secteur (bâti, mobilité, agriculture et économie locale). 
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La Communauté de Communes du Bassée-Montois 

Présentation de l'EPCI 

La communauté de communes du Bassée-Montois, intercommunalité au sud-est de la Seine-et-Marne, 

est située à 90 kilomètres au sud-est de Paris et à une quarantaine ŘŜ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ aŜƭǳƴΦ /ǊŞŞŜ 

le 1er janvier 2014 elle regroupe 42 communes dont 23 communes issues de la précédente CC de la 

Bassée et 19 communes de la CC du Montois. 

 Bassée-Montois Seine et Marne Ile de France 

Population 23 467 habitants 1 397 665 hab. 12 117 132 hab. 

Superficie 421,8 km² 5 915 km² 12 011 km² 

Densité 56 hab./km² 236 hab./km² 1 009 hab./km² 

Nombre de logements (2014) 11 833 597 798 5 673 678 

  Dont maisons 10 404 349 078 1 501 798 

  Dont appartements 923 240 253 3 891 288 

Population active (2014) 14 662 693 116 6 101 613 

 Dont occupés 11 172 614 354 5 317 920 

Emplois sur le territoire (2014) 4 451 454 660 5 691 516 

 Dont tertiaire 3 378 367 287 4 947 705 

 Dont industrie et construction 796 82 501 732 274 

 Dont agriculture 279 4 872 11 537 

(Source : INSEE) 

[ŀ ǾƛƭƭŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ Ŝǘ ǎƛŝƎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΣ Ŝǎǘ Donnemarie-Dontilly avec 2900 

habitants. Les communes qui la composent sont essentiellement rurales : presque 90% ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ 

ne dépassent pas les mille habitants.  
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L'intercommunalité exerce les 23 compétences suivantes dont les compétences obligatoires 

aménagement, développement économique et logement et habitat qui ont des implications 

importantes en matière d'énergie et de climat.  

Compétences exercées par le group ement  

Production, distribution d'énergie  

-  Soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énergie (MDE)  

Environnement et cadre de vie  

-  Assainissement non collectif  

-  Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés  

-  Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI)  

-  Autres actions environnementales  

Sanitaires et social  

-  Activités sanitaires  

-  Action sociale  

Développement et aménagement économique  

-  Actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article L. 4251 -17 ; création, 
aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale  

Les 42 communes composant la communauté de communes du Bassée-Montois  

https://www.banatic.interieur.gouv.fr/V5/recherche-de-groupements/fiche-raison-sociale.php?siren=200070779&arch=01/04/2019&dcou=
https://www.banatic.interieur.gouv.fr/V5/recherche-de-groupements/fiche-raison-sociale.php?siren=200070779&arch=01/04/2019&dcou=
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Source Banatic 

/ƻƴǘŜȄǘŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Un schéma de la Trame verte et bleue (TVB), déclinaison locale du SRCE de la région, existe déjà pour 

la communauté de commune du Bassée-Montois. Cette démarche témoigne de la place stratégique 

des espaces agricoles et naturels de ce territoire, avec de nombreux affluents de la Seine, aux portes 

ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻdiversité aussi bien au niveau local que régional. 

Les acteurs du territoire ont appris de longue date à travailler ensemble et à collaborer. Les communes, 

ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ /ƻƴǘǊŀǘ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ 

(C3D), ont depuis 2011 défini un projet de territoire. Les orientations et les actions qui en découlent 

ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ½!9 Řǳ 

parc de Choyau), la valorisation touristique du territoire (offre de loisirs) identifié depuis le CPER 2000-

нллс ŎƻƳƳŜ ǇƾƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ 

Compétences exercées par le group ement  

Développement et aménagement social et culturel  

-  Construction, aménagement, entretien et gestion d'équipements culturels et sportifs  

-  Activités culturelles ou socioculturelles  

Aménagement de l'espace  

-  Schéma de cohérence territoriale (SCOT)  

-  Schéma de secteur  

-  Plan locaux dôurbanisme  

-  Cr®ation et r®alisation de zone dôam®nagement concert®e (ZAC) 

-  Constitution de réserves foncières  

-  Transport scolaires  

-  Organisation des transports non urbains  

Développement touristique  

-  Promotion du tourisme dont la création d'offices de tourisme  

Logement et habitat  

-  Politique du logement social  

Infrastructures  

-  Voies navigables  

Autres  

-  NTIC (Internet, câble...)  

-  Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage  

-  Autres (Construction, entretien et gestion dô®quipements int®ressant lôensemble de la population 

communautaire)  

https://www.banatic.interieur.gouv.fr/V5/recherche-de-groupements/fiche-raison-sociale.php?siren=200070779&arch=01/04/2019&dcou=
https://www.banatic.interieur.gouv.fr/V5/recherche-de-groupements/fiche-raison-sociale.php?siren=200070779&arch=01/04/2019&dcou=
https://www.banatic.interieur.gouv.fr/V5/recherche-de-groupements/fiche-raison-sociale.php?siren=200070779&arch=01/04/2019&dcou=
https://www.banatic.interieur.gouv.fr/V5/recherche-de-groupements/fiche-raison-sociale.php?siren=200070779&arch=01/04/2019&dcou=
https://www.banatic.interieur.gouv.fr/V5/recherche-de-groupements/fiche-raison-sociale.php?siren=200070779&arch=01/04/2019&dcou=
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habitants (santé, petite enfance, logement des personnes âgées, offre culturelle et préservation 

patrimoniale). 

En 2016 ς 2017 les ateliers du territoire sont organisés et donneront en 2018 un appel à projet afin 

ŘΩŀƛŘŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘŜ ǊƻǳǘŜΦ [ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀ ŎŀƴŘƛŘŀǘŞ a ainsi 

lancé deux projets inscrits dans la feuille de route comme prioritaires :  

- [ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ wŞƎƛƻƴ ŘΩLƭŜ-de-

France ;  

- [ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎΣ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ LbD9¢9/Φ 

Le territoire est par ailleurs concerné par la ƳƛǎŜ Ł ƎǊŀƴŘ ƎŀōŀǊƛǘ Řǳ Ŏŀƴŀƭ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ ƧǳǎǉǳΩŁ .Ǌŀȅ Ǉǳƛǎ 

Nogent. Le projet répondra aux trois grands objectifs suivants : 

¶ Accroître les échanges de marchandises par voie fluviale avec le bassin parisien, les ports du 

IŀǾǊŜΣ ŘŜ wƻǳŜƴ Ŝǘ ƭŜ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ Ŏŀƴŀƭ {ŜƛƴŜ-Nord-Europe ; 

¶ Contribuer au développement économique local en améliorant la compétitivité des 

ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ǎǳǎŎƛǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ industrielles ; 

¶ Permettre la réduction des nuisances (bruit, pollution, encombrement routier...) ainsi que des 

émissions de gaz à effet de serre grâce au report modal vers un mode de transport de 

marchandises alternatif à la route, avec 600 camions/ jour en moins en 2060 sur le territoire 

de la Bassée. 
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/ƘŀǇƛǘǊŜ мΦ  
9ƴŜǊƎƛŜ 
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/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘϥŞƴŜǊƎƛŜ 

Synthèse 

9ƴ нлмрΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ .ŀǎǎŞŜ-Montois était 

de 366 GWh, y compris les flux de transports. Ces consommations sont supérieures aux moyennes 

départementales et régionales. Elles sont majoritairement dues au secteur résidentiel (principalement 

sous forme de gaz et d'électricité). 

 

Environ 50% de la consommation d'énergie du territoire est d'origine fossile. Les 50% restant sont très 

majoritairement composés d'électricité d'origine nucléaire avec une part d'électricité renouvelable et 

de bois. 

Les objectifs nationaux et régionaux impliquent une division par deux de la consommation d'énergie 

par habitant sur le territoire entre 2015 et le début des années 2030 et une division par 4 avant 2050. 

A l'heure actuelle, l'EPCI n'est pas sur une trajectoire compatible avec ces objectifs. Il dispose 

cependant d'un potentiel théorique d'économie d'énergie important : de l'ordre de 220GWh par an 

hors transport avec les technologies déjà disponibles. 

  



  17 

 

Questions fréquentes 

vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Κ 

[ΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǎǘ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŞǘŀǘ Υ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊ ŘŞǇƭŀŎŜǊ ǳƴ ƻōƧŜǘΣ modifier 

ǎŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƻǳ ŎƘŀƴƎŜǊ ǎŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴΦ bƻǳǎ ƴŜ ǇƻǳǾƻƴǎ Ǉŀǎ ŎǊŞŜǊ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ 

ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ ŎŜƭƭŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Řǳ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƭŀƛǊŜΣ ƭŀ ŦƻǊŎŜ Řǳ ǾŜƴǘ ƻǳ 

ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŀŎŎǳƳǳƭŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎ Ŧƻǎǎiles, par exemple. 

Comment mesure-t-ƻƴ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Κ 

[ΩǳƴƛǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ƛŎƛ Ŝǎǘ ƭŜ ǿŀǘǘ-heure (Wh). Un watt-ƘŜǳǊŜ Ŝǎǘ ŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ 

ŎƘŀǉǳŜ ƳƛƴǳǘŜ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŀƳǇƻǳƭŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ł ŦƛƭŀƳŜƴǘ est ŀƭƭǳƳŞŜΦ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 

ƭΩŞnergie sera plus souvent exprimée en gigawatt-ƘŜǳǊŜ όD²ƘύΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire en milliard de watt-heures. 

¦ƴ ƎƛƎŀǿŀǘǘƘŜǳǊŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻƴǘŜƴǳŜ Řŀƴǎ млл ǘƻƴƴŜǎ 

de pétrole ou encore à ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŏƻƴsommée par minute en France.  

Pourquoi parle-t-on d'"énergie finale" ? 

L'énergie que nous trouvons dans la nature n'est pas toujours directement utilisable : le pétrole brut 

par exemple doit être raffiné pour produire du carburant, il peut aussi être brulé dans une centrale 

électrique pour fournir de l'électricité. Une partie de l'énergie est perdue au cours de ce processus. On 

ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ŘƻƴŎ ƭϥŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ǘǊƻǳǾŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ όŎƘŀǊōƻƴΣ ǇŞǘǊƻƭŜΧύ Ŝǘ ƭϥŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ 

par les entreprises et les ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ όŎŀǊōǳǊŀƴǘΣ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΧύΦ 

Quelle sont les sources des chiffres présentés dans ce chapitre ? 

Sauf mention contraire, les données utilisées dans cette partie ont été fournies par Energif (pour le 

ROSE - réseau d'observation statistique de l'énergie et des émissions de gaz à effet de serre en Ile-de-

France) en 2019 et concernent l'année 2015. L'ensemble des références sont disponibles à la fin du 

chapitre. 

Que signifie « consommation corrigée des variables climatiques » ? 

La correction climatique consiste à corriger la consommation de chauffage sur la base des données 

climatiques annuelles de la station météo la plus proche. L'objectif est de rendre les années 

comparables entre elles, que l'hiver ait été plutôt rude ou doux 

Comment sont établis les scenarios d'évolution de la consommation ? 

¢Ǌƻƛǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞǎΦ [Ŝǎ ŘŜǳȄ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ƭŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ 

engagements nationaux (LTECV) et régionaux (SRCAE). Le troisième est un scénario tendanciel basé 

ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Κ 

La troisième partie de ce chapitre évalue le potentiel théorique de réduction de la consommation 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƻƴ ŜƴǘŜƴŘ ǇŀǊ ƭŁ ǳƴ ƻǊŘǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ 
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être économisée de façon réaliste avec les technologies actuelles. Ces potentiels sont évalués par 

analogie avec les économies réalisées lors de projets exemplaires. 
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1.   Consommation totale ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ  

9ƴ нлмрΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻǊǊƛƎŞŜ ŘŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Şǘŀƛǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 366 

GWh sur le territoire du Bassée-MontoisΦ /ΩŜǎǘ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻƴǘŜƴǳŜ Řŀƴǎ  

32 000 tonnes de pétrole ou encore ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǉǳŜ ƭŜ ǘerritoire reçoit du soleil en moyenne en 1,5 

jours. 

 

Méthodologie 

Une part importante de cette consommation est liée à l'utilisation des véhicules sur le territoire, y compris 

pour des transports traversants. 

Il n'est pas possible de déterminer la part de ces transports qui est imputable au territoire (par exemple au 

départ ou à destination de l'EPCI). Pour cette raison, les consommations d'énergie sont généralement 

analysées hors flux de transport. 

 

IƻǊǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛe du territoire est de 315GWh soit 13,1MWh par 

habitant. Cette consommation est inférieure à la moyenne départementale (16,4MWh/hab.) et 

comparable à la moyenne régionale (13,5MWh/hab.).  

2.   Consommation par secteur et par type d'énergie 

Consommation par type d'énergie 

En 2015, l'énergie consommée sur le territoire, y compris par les transports, était composée 

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ (35%), de produits pétroliers (30%) et de gaz naturel (20%). Le bois représentait 15% de la 

consommation d'énergie du territoire, la consommation de charbon était négligeable.  

L'électricité, qui est la première source d'énergie du territoire, n'est qu'un vecteur : au travers de sa 

consommation d'électricité, le territoire consomme des énergies fossiles, renouvelables ou nucléaire. 

La consommation d'énergie peut donc se décomposer de la façon suivante : 

 Consommation (GWh) Consommation (%) 

Electricité 128 35% 

Produits pétroliers et charbon 111 30% 

Gaz naturel 75 20% 

Bois 53 15% 

 

 

Méthodologie 

La quantité d'énergie consommée par l'intermédiaire de l'électricité est calculée à partir du mix électrique 

national pour l'année 2015 (76.3% de nucléaire, 10.8% d'hydroélectricité, 6.7% d'autres renouvelables, 

6.2% d'énergies fossiles).  

Comme il s'agit d'une consommation d'énergie finale, le rendement des centrales électriques n'est pas pris 

en compte. Une évaluation en énergie primaire conduirait à des parts plus importantes pour les énergies 

fossiles et, selon la convention utilisée, pour le nucléaire. 
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Au total, l'énergie consommée sur le territoire, y compris transports, est à 52% d'origine fossile dont 

30% de pétrole, 20% de gaz naturel et 2% de fossiles électriques (gaz, charbon, fioul). 

[ΩŞƴŜǊƎƛŜ non-fossile consommée sur le territoire l'est principalement sous forme d'électricité. Celle-

ci représente 48% de la consommation du territoire dont 27% ŜƴǾƛǊƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ Ŝǘ 6% 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ [Ŝ ōƻƛǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ 15% ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Consommation par secteur 

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ du territoire est majoritairement liée au secteur résidentiel et aux 

transports routiers qui représentent respectivement 62% et 14%. Viennent ensuite les activités 

économiques (24% en tout). Au sein des activités économiques, les secteurs industriel et tertiaire 

représentent chacun 9% des consommations.  

 

Secteur résidentiel 

Avec plus de 200 GWh par an, ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ƭŜ premier ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

Cela traduit le rôle résidentiel du territoire, confirmé par un nombre d'actifs supérieur au nombre 

d'emplois. La consommation résidentielle par habitant est supérieure à la moyenne départementale 

(8,6 MWh/hab. contre 7,9) contrairement à la consommation par logement qui est, elle, inférieure 

(17,3 MWh contre 18,5). 

 

Ces consommations relativement élevées sont caractéristiques du parc immobilier du 

Bassée-Montois (des logements relativement anciens et majoritairement individuels). 

Ce résultat traduit également un besoin de sensibilisation des habitants à la sobriété 

énergétique. 

 

Le secteur résidentiel est responsable de 62҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Cette 

consommation est majoritairement liée au chauffage (presque trois quarts de la consommation du 

secteur). Le quart restant est réparti entre les besoins en eau chaude sanitaire (12%) et les autres 

usages du résidentiel (électricité spécifique, cuisson, etc).  
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[ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŞǾŝƭŜ ǳƴŜ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴŎŜ Řǳ ƎŀȊ όпн҈ύ Ǉǳƛǎ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ 

ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ όор҈ύ Ŝǘ ŜƴŦƛƴ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜ ōƻƛǎ ƻǳ ƭŜ Ŧƛƻǳƭ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳe 

utilisées par exemple pour le chauffage.  

 

 

Transports 

Les transports sont le deuxième ǇƻǎǘŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ 52GWh, soit 

14% du total. Ils représentent la moitié de la consommation de produits pétroliers. Leur contribution 

à la consommation des autres énergies est négligeable. 

Ces chiffres portent sur ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ƭƛŜǳ Řŀƴǎ ƭΩ9t/LΦ ¦ƴŜ 

partie de cette consommation correspond à de simples transits qui ne sont ni au départ ni à destination 

du territoire. 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ǉƭǳǎ ŘŜ 80% des déplacements domicile-travail sont réalisés en véhicule à moteur. Les 

modes de déplacements doux όƳŀǊŎƘŜΣ ǾŞƭƻΧύ ǊŜǎǘŜƴǘ ƳŀǊƎƛƴŀǳȄΦ  
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La relocalisation de l'emploi sur le territoire et la promotion de modes de transports 

moins consommateurs d'énergie apparaissent comme un levier important pour réduire 

la consommation d'énergie mais aussi la pollution atmosphérique et les émissions de 

gaz à effet de serre. 

 

Industrie 

[ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀōǎƻǊōŜ 32 GWh, soit 9% ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ principalement sous 

ŦƻǊƳŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ όмс D²Ƙύ Ŝǘ ŘŜ ƎŀȊ όмс D²ƘύΦ  

Secteur tertiaire 

Le secteur tertiaire est le troisième ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ 31GWh, soit 9% du 

total. Les services absorbent 14% ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭe territoire, ils sont également un 

consommateur important de gaz naturel (13%).  

 

En moyenne un emploi tertiaire sur le territoire du Bassée-Montois consomme 7 MWh par an, ce 

chiffre est supérieur à la moyenne départementale.  

Agriculture 

La contribution ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ de 23 GWh 

principalement sous forme de produits pétroliers (19 GWh). 

Prises dans leur ensemble, les activités économiques (tertiaire, industrie et agriculture) présentes sur 

le territoire consomment 87GWh par an soit 24% de la consommation d'énergie du territoire. 

Consommation par commune 

/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ  

[ŀ ŦƛƎǳǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ 

selon les différents secteurs. On remarque de manière générale le poids des communes comme 

11   18   2   
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Donnemarie-Dontilly, Les Ormes-sur-Voulzie, Bray-sur-Seine, Gouaix ou Montigny-Lencoup qui 

ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ǳƴ ǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ  

 
wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ (données ENERGIF 2015) 

Les communes avec la plus grande consommation par habitant sont les suivantes : 

 

/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ Ŝƴ a²Ƙ ǇŀǊ ŀƴ όŘƻƴƴŞŜǎ 9b9wDLC нлмрύ  

Dans le cas de Gravon, la consommation par habitant élevé est principalement due au secteur du transport, 

explicable par de grands axes routiers traversant la commune. En effet, la communauté de commune est 

ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !р et par de nombreuse départementales (D412, D403, D411, D201) mais le secteur 

ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ǊŜǎǘŜ ƭŜ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ //.a. Les communes 

avec la plus faible ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ǎƻƴǘ [ǳƛǎŜǘŀƛƴŜǎ όфΣр a²Ƙ ǇŀǊ ƘŀōƛǘŀƴǘύΣ aŜƛƎƴŜǳȄΣ 
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Châtenay-sur-Seine et Coutençon (10 MWh par habitant), Montigny-le-Guesdier, Savons et Everly (11 MWh par 

habitant). 

3.   Trajectoires et potentiels de réduction  

IƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ 

 

 

9ƴǘǊŜ нллр Ŝǘ нлмр ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ du Bassée-Montois est passée de 406GWh à 

367GWh. Cela se décompose en une diminution de 10% entre 2005 et 2010 puis une hausse de 4% 

entre 2010 et 2012, et enfin une nouvelle diminution de 3% en 2015. Les baisses de consommation 

sont essentiellement dues à une réduction des consommations dans le secteur résidentiel (baisse de 

15% sur la période). On peut considérer que la consommation énergétique du territoire tend à stagner 

voir à osciller autour de la valeur de 372GWh par an.  

Objectifs et scénarios d'évolution de la consommation 

Dans cette partie sont étudiées trois scénarios d'évolution de la consommation énergétique du 

territoire : 

1. Scénario tendanciel : évalue l'évolution de la consommation d'énergie compte-tenu de la 

croissance économique et démographique et des gains d'efficacité énergétique moyen des 

dernières décennies 

2. Scénario LTECV : décline à l'échelle du territoire les objectifs nationaux fixés par la loi de 

transition énergétique pour la croissance verte de 2015 

3. Scénario réglementaire : décline à l'échelle du territoire le scénario "facteur 4" (le plus 

ambitieux) du schéma régional du climat, de l'air eǘ ŘŜ ƭϥŞƴŜǊƎƛŜ ŘΩLƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ 

Résidentiel Tertiaire Agriculture Industrie
Transports

routiers

2005 261 963 28 954 25 739 45 049 44 474

2010 221 763 31 614 24 053 39 752 46 811

2012 229 471 30 640 22 996 48 246 48 306

2015 228 407 31 105 23 154 32 534 52 606
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Comme il n'est pas possible de déterminer la part des flux de transport imputable au territoire, ces 

projections on ne prennent pas en compte la consommation d'énergie liée aux transports. 

Scénario tendanciel 

Ce scénario a pour objectif d'évaluer l'évolution de la consommation d'énergie en l'absence d'action 

supplémentaire. La consommation n'évolue qu'en fonction de la population du territoire, de sa 

richesse et des gains permis par le déploiement spontané de solutions plus efficaces. 

 

Méthodologie 

La prévision de consommation d'énergie tendanciel sur les 30 prochaines années est basée sur la variation 

annuelle de la consommation énergétique française des années précédentes. On considère alors les 

variations suivantes : 

 
Secteur % de variation annuelle % 2015 ς 2030 

Agriculture 0,2% 3% 

Résidentiel 0,5% 8% 

Tertiaire 0,8% 13% 

Transports 0,5% 8% 

Industrie -0,5% -7% 

Total 0,5% 8% 

Dans ces conditions, on obtient les trajectoires suivantes : 

 

Scénario LTECV 

Ce scénario est la déclinaison à l'échelle du territoire des objectifs de la loi sur la transition énergétique 

et la croissance verte de 2015 : "réduire la consommation énergétique finale de 50 % en 2050 par 

rapport à la référence 2012, en visant un objectif intermédiaire de 20 % en 2030". 
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Méthodologie 

La consommation d'énergie du territoire est interpolée linéairement à partir de 3 points : 

- La consommation réelle de 2012, E(2012), connue grâce aux données extraites d'Energif 

- La consommation de 2030 : E(2030) = 0,8 x E(2012) 

- La consommation de 2050 : E(2050) = 0,5 x E(2012) 

La consommation d'énergie des transports n'est pas prise en compte. 

Dans ces conditions, on obtient les trajectoires suivantes : 

 

La consommation d'énergie du territoire doit décroitre régulièrement avec une accélération après 

2030. Comme dans le même temps la population du territoire connait une légère hausse, le rythme de 

décroissance de la consommation par habitant est plus élevé : elle doit baisser de 20% entre 2015 et 

2026, de 50% entre 2015 et 2034 et être divisée par 4 en 2050. 

Scénario réglementaire (SNBC) 

Ce scénario est la déclinaison des objectifs SNBC de décembre 2018 qui visent une neutralité carbone 

Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл όŎŜŎƛ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭǎ Ł ƭϥŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜύ Υ ōaisse 

de la consoƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ пс҈ Ŝƴ нлол par rapport à 2005 et de 90% en 2050 par rapport à 

2005. 
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Méthodologie 

La consommation d'énergie du territoire est interpolée linéairement à partir de 3 points : 

- La consommation de 2005, E(2005), connue grâce aux données extraites d'Energif  

- La consommation de 2020 : E(2020) = 0,54 x E(2005) 

- La consommation de 2050 : E(2050) = 0,10 x E(2005) 

La consommation d'énergie des transports n'est pas prise en compte. 

 

Dans ces conditions, on obtient les trajectoires suivantes : 

 

Dans ce scénario, la décroissance de la consommation d'énergie doit être légèrement plus rapide entre 

2005 et 2020 qu'après. Comme dans le cas précédent, la légère hausse de la population impose une 

baisse rapide de la consommation d'énergie par habitant. Ce scénario est plus ambitieux que celui de 

la LTECV : la consommation ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ doit baisser de 20% entre 2015 et 2012, de 50% entre 2015 

et 2032 pour atteindre -90% en 2050. 

Comparaison des scénarios et conclusions 

Les scénarios LTCEV et SNBC sont relativement proches, le scénario tendanciel au contraire diverge 

nettement. Cet écart montre que les objectifs nationaux et régionaux ne peuvent pas être atteints à 

l'échelle de l'EPCI sans des efforts importants. 

 -     GWh

 50   GWh

 100   GWh

 150   GWh

 200   GWh

 250   GWh

 300   GWh

 350   GWh

 400   GWh

2015 2020 2025 2030 2035 2040 2045 2050

Consommation d'énergie finale (scénario réglementaire)

Résidentiel Tertiaire Transports Industrie Agriculture



  28 

 

 

Consommation d'énergie du territoire (GWh par an) : 

  2015 2020 2030 2040 2050 

Tendanciel  367 375 391 409 427 

LTECV  367 330 293 238 183 

SNBC  367 290 198 123 48 

Consommation d'énergie par habitant (MWh par habitant et par an) : 

 

 

 

Par ailleurs, on voit que la consommation d'énergie réelle enregistrée en 2015 est supérieure à ce 

qu'elle devrait être pour respecter la trajectoire SRCAE (de 17%). Cela signifie que du retard a d'ores-

et-déjà été pris sur l'atteinte de ces objectifs et impose des efforts accrus. 

 

La consommation d'énergie du territoire va avoir tendance à augmenter légèrement au 

cours des prochaines décennies. Des efforts importants d'efficacité et de sobriété 

énergétique doivent être engagés pour inverser cette dynamique et contribuer à 

l'atteinte des objectifs nationaux et régionaux. 
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-25%

-44%
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+19%
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-43%

  2015 2020 2030 2040 2050 

Tendanciel  15,6 15,5 15,9 16,3 16,7 

LTECV  15,6 13,7 11,9 9,5 7,1 

SNBC  15,6 12,6 8,1 4,9 1,9 
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Dans les phases suivantes du PCAET, l'EPCI devra se donner ses propres objectifs 

compatibles avec les engagements de niveau supérieurs mais aussi en tenant compte 

des spécificités du territoire. 

Potentiels théoriques de réduction de la consommation 

L'objectif de cette partie est de fournir un ordre de grandeur de la réduction de consommation 

énergétique qui pourrait être réalisée sur le territoire avec les solutions existantes s'il n'existait aucune 

limite économique ou politique à leur déploiement. 

Secteur résidentiel 

 

 

Méthodologie 

L'évaluation du potentiel théorique de réduction de la consommation dans le secteur résidentiel est basé 

sur : 

- La rénovation thermique de l'ensemble du parc au niveau Bâtiment Basse Consommation ce qui 
ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ фсƪ²ƘκƳч ǇŀǊ ŀƴ όŜƴ ŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜύ ǎƻƛǘ 
une réduction de 6р҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ 
sanitaire. 

- La reco-ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜǊǎŜǊ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŀǳ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ /Ŝƭŀ 
pourrait contribuer à réduire de 5% les besoins en énergie.  

- ¦ƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ όŞƭŜŎǘǊƻƳŞƴŀƎŜǊΣ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ 
ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΧύ Řƻƴǘ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞ Ł м5%. 

{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ǊŞŘǳƛǘŜ 

de 72%, soit 164GWh par an sur les 314GWh consommés sur le territoire hors flux de transport. 

 

La réalisation de ce potentiel d'économie d'énergie est conditionnée notamment par le rythme 

de rénovation du parc résidentiel et l'adoption de bonnes pratiques et d'appareils efficaces par 

la population. Au contraire, la construction de nouveaux logements ferait augmenter la 

consommation si elle n'est pas neutre ou positive en énergie. 

Tertiaire 

 

Méthodologie 

L'évaluation du potentiel théorique de réduction de la consommation dans le secteur tertiaire est basé sur : 

- La rénovation thermique de l'ensemble du parc au niveau Bâtiment Basse Consommation ce qui 
ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ фсƪ²ƘκƳч ǇŀǊ ŀƴ όŜƴ ŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜύ ǎƻƛǘ 
une réduction de 43҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ 
sanitaire. 

- La réduction de la consommation d'énergie pour les usages autres que le chauffage ou la 
production d'eau chaude sanitaire dont le potentiel est évalué à 15%. 

- [ŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀƭŎǳƭΦ 5Ŝǎ ŜŦŦƻǊǘǎ 
ǎǳǊ ƭΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴǳƛǘ όŁ ƳƛƴƛƳŀ нƘκƴǳƛǘύ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Ł ǳƴ ƳƻŘŜ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜ 
pourrait faire diminuer de 4҈ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘoire.  
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{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ǊŞŘǳƛǘŜ ŘŜ 

48%, soit environ 15GWh par an sur les 314GWh consommés sur le territoire hors flux de transport. 

 

La réalisation de ce potentiel d'économie d'énergie est conditionnée notamment par le rythme 

de rénovation du parc tertiaire et l'adoption de bonnes pratiques et d'appareils efficaces par les 

entreprises et les salariés. 

Industrie 

 

Méthodologie 

L'évaluation du potentiel théorique de réduction de la consommation dans l'industrie est basé sur : 

- ¦ƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ bŞƎŀǿŀǘǘΦ /Ŝƭŀ ŀōƻǳǘƛǘ 
Ł ŜƴǾƛǊƻƴ нл҈ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ƳŀȄƛƳǳƳΦ 

- Des mesures de sobriété énergétique dans ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ bŞƎŀǿŀǘǘΦ /Ŝƭŀ 
ŀōƻǳǘƛǘ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ ол҈ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ƳŀȄƛƳǳƳΦ 

 

{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ǊŞŘǳƛǘŜ 

de 50%, soit environ 16GWh par an sur les 314GWh consommés sur le territoire hors flux de transport. 

 

La réalisation de ce potentiel d'économie d'énergie est conditionnée notamment par le rythme 

de rénovation des bâtiments industriels, l'amélioration des processus, la récupération de la 

chaleur fatale et l'adoption de bonnes pratiques et d'appareils efficaces par les entreprises et les 

salariés. 

Transport 

Les transports ne sont pas pris en compte dans l'évaluation du potentiel théorique de réduction de la 

consommation car il n'est pas possible d'évaluer les capacités réelles de l'EPCI dans ce domaine : celles-

ci sont très différentes par exemple pour des transports intérieurs au territoire et pour des transports 

traversants utilisant seulement les infrastructures ferrées ou autoroutières qui ne relèvent pas de ses 

compétences. Ce potentiel a cependant été évalué et il est mentionné pour mémoire. 

 

Méthodologie 

L'évaluation du potentiel théorique de réduction de la consommation dans les transports est basé sur : 

- 5Ŝǎ Ǝŀƛƴǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƻǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Υ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Řϥǳƴ ƳƻǘŜǳǊ Ł ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ Ł ǳƴ 
moteur électrique par exemple permet une économie d'énergie finale de 50%. 

- Une diminution des besoins en déplacements grâce à la réorganisation du territoire et de 
ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎΦ hƴ ŞǾŀƭǳŜ ǉǳΩƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŘǳƛǘǎ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ 15%.  

- Une économie de 30҈ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊōǳǊŀƴǘ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŞŎƻŎƻƴŘǳƛǘŜ Ŝǎǘ Ŏƻƴǎidérée. 
Elle passe par la mise en place d'une écoconduite généralisée sur tout le territoire et une 
adaptation des voiries et de la signalisation. 

- L'aménagement et le report modal qui jouent un rôle important dans la demande de transport 
et leur consommation énergétique. Le développement des modes de déplacements doux, du 
covoiturage et des transports en commun est estimé selon des hypothèses Négawatt spécifiques 
ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴƴŜΦ hƴ ŞǾŀƭǳŜ ǉǳΩƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭa 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ н4%. 

 

{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ǊŞŘǳƛǘŜ 

de 53%, soit environ 28GWh par an sur les 52,6GWh qu'il consomme actuellement. 
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Si la collectivité ne peut pas réduire seule la consommation d'énergie des transports, puisqu'une 

partie ne fait que traverser son territoire via des infrastructures qui ne relèvent pas de ses 

compétences, elle dispose tout de même de moyen d'action. Ces efforts, par exemple, sur la 

modernisation du parc automobile, profiteront aussi aux territoires voisins qui sont traversés 

par les véhicules venant de l'EPCI. Ils seront donc plus efficaces et mieux valorisés en étant mis 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜΦ 

Agriculture 

 

Méthodologie 

L'évaluation du potentiel théorique de réduction de la consommation dans ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ est basé sur : 

- La réduction, sur l'exploitation, de ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƻǎǎƛƭŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
équipements agricoles pour limiter les émissions directes de CO2 ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
finale de 30%. 

- Le développement des techniques culturales sans labour (qui permettent également de stocker 
du carbone dans le sol) ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ ŘŜ мн҈Φ 

 

{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ agricole pourrait être réduite de 

43%, soit environ 10GWh par an sur les 23GWh qu'il consomme actuellement. 

Conclusions 

Le potentiel théorique d'économie d'énergie peut être évalué approximativement à 220GWh hors 

transport et 248GWh y compris les flux de transport.  

 
Consommation énergétique actuelle (données 2015) et potentielle  
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tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘϥŞƴŜǊƎƛŜ 

Synthèse 

La production d'énergie renouvelable du territoire du Bassée-Montois est d'environ 16,6GWh par an, 

très majoritairement grâce Ł ƭΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƛƻƎŀȊ ǇŀǊ ǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎƛǘǳŞŜ Ł bƻȅŜƴ-sur-Seine. Il existe 

également une production solaire photovoltaïque et thermique (de l'ordre de 590 MWh/an). Au total 

les productions renouvelables représentent environ 5,2% de la consommation d'énergie du territoire 

hors transport. 

Le territoire bénéficie d'un potentiel de production renouvelable significatif notamment dans le 

domaine de la biomasse, du bois énergie et du solaire. Exploitées pleinement, ces ressources 

permettraient de couvrir de l'ordre de 25% de la consommation d'énergie hors transport avec une 

production de 67,6 GWh. 

Energie Potentiel 

Eolien 
Grande surface hors zones de sensibilité : 140 GWh 

+++ 

Solaire photovoltaïque en toiture ++ 

Solaire photovoltaïque au sol (sur surfaces ŘΩŜŀǳύ ++ 

Solaire thermique + 

Hydroélectricité + 

Géothermie ++ 

Biomasse dont : 

¶ Bois énergie : 32 GWh 

¶ Déchets organiques : 2 GWh supplémentaires 

¶ Déchets agricoles : 17-20 GWh supplémentaires 

+++ 

Chaleur fatale (industrie agroalimentaire, eaux 
ǳǎŞŜǎΧύ 

+ 

Potentiels de production renouvelable sur le territoire  

Légende :  

0 potentiel inexistant ou très faible (<0,2% de la 

 consommation du territoire) 

+   potentiel limité (de 0,2 à 2% de la 

 ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜύ 

++   potentiel significatif (2 à 5%) 

+++   Potentiel élevé (>5%) 
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Questions fréquentes 

vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Κ 

[ΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǎǘ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŞǘŀǘ Υ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊ ŘŞǇƭŀŎŜǊ ǳƴ ƻōƧŜǘΣ ƳƻŘƛŦƛŜǊ 

ǎŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƻǳ ŎƘŀƴƎŜǊ ǎŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴΦ bƻǳǎ ƴŜ ǇƻǳǾƻƴǎ Ǉŀǎ ŎǊŞŜǊ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ 

ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ ŎŜƭƭŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Řǳ Ǌŀyonnement solaire, la force du vent ou 

ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŀŎŎǳƳǳƭŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΦ 

Comment mesure-t-ƻƴ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Κ 

[ΩǳƴƛǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ƛŎƛ Ŝǎǘ ƭŜ ǿŀǘǘ-heure (Wh). Un watt-ƘŜǳǊŜ Ŝǎǘ ŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ 

chaque minǳǘŜ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŀƳǇƻǳƭŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ł ŦƛƭŀƳŜƴǘ ŀƭƭǳƳŞŜΦ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 

ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎŜǊŀ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ŜȄǇǊƛƳŞŜ Ŝƴ ƎƛƎŀǿŀǘǘ-ƘŜǳǊŜ όD²ƘύΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire en milliard de watt-heures. 

¦ƴ ƎƛƎŀǿŀǘǘƘŜǳǊŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŞƴŜǊgie contenue dans 100 tonnes 

de pétrole ou encore Ł ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŏonsommée par minute en France.  

vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴŜ ŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Κ 

[ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ǳǘƛƭƛǎƻƴǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝǎǘ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ όǇŞǘǊƻƭŜ, gaz et 

ŎƘŀǊōƻƴύ ƻǳ ŦƛǎǎƛƭŜǎ όǳǊŀƴƛǳƳύ ǉǳƛ ƴŜ ǎŜ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜƳǇǎ ƘǳƳŀƛƴ Υ ƭƻǊǎǉǳŜ ǉǳŜ 

nous utilisons ces ressources elles ne sont plus disponibles pour nous ou nos descendants. 

Les énergies renouvelables au contraire se renouvellent suffisamment rapidement pour être 

ǇǊŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƛƴŦƛƴƛŜǎ Υ ƴƻǳǎ ǇƻǳǾƻƴǎ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ŎŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎŀƴǎ Ŝƴ şǘǊŜ ǇǊƛǾŞ ŘŜƳŀƛƴΦ 

vǳΩŜǎǘ-ce que la chaleur fatale ? 

La chaleur fatale est de la chaleur produite par une activité humaine qui serait normalement perdue 

Ƴŀƛǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞŎǳǇŞǊŞŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƻǳ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΦ Lƭ ǇŜǳǘ 

ǎΩŀƎƛǊ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŎƘŀǳŘ ƛǎǎǳ Řǳ ǊŜŦǊƻƛŘƛǎǎement de datacenters ou de la chaleur produite par 

des procédés industriels ou par la combustion des déchets dans un incinérateur. 

vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Κ 

La deuxième partie de ce chapitre évalue le potentiel de production renouvelable disponible sur le 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ tŀǊ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƻƴ ŜƴǘŜƴŘ ǳƴ ƻǊŘǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ 

ǊŞŎǳǇŞǊŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ǎŀƴǎ ŦŀƛǊŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

utilisations des sols.  

Quelles sont les énergies renouvelables étudiées ? 

Les filières suivantes ont été étudiées : 

- 9ƻƭƛŜƴ Υ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊŎŜ Řǳ ǾŜƴǘ, 

- {ƻƭŀƛǊŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ Υ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƭŀƛǊŜ ǎǳǊ 

les bâtiments existants, 

- {ƻƭŀƛǊŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ŀǳ ǎƻƭ Υ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƭŀƛǊŜ ǎǳǊ ǳƴ 

site dédié, 
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- {ƻƭŀƛǊŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Υ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƭŀƛǊŜ, 

- Solaire thermodynamique : production de vapeur grâce au soleil ensuite convertie en 

électricité, 

- IȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Υ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƎǊŃŎŜ Ł ŘŜǎ ǘǳǊōƛƴŜǎ ŜƴǘǊŀƛƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, 

- Géothermie électrique : production de vapeur grâce à la chaleur du sous-sol ensuite convertie 

en électricité, 

- Chaleur géothermique : extraction de la chaleur du sous-sol, 

- .ƛƻƳŀǎǎŜ Υ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ. 

- Chaleur fatale : désigne la quantité d'énergie présente dans certains processus ou produits, 

qui parfois - au moins pour partie - peut être récupérée et/ou valorisée. 

Pourquoi les utilisations de la biomasse ne sont-elles pas détaillées ? 

vǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎΣ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎΣ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜ 

organique peut servir à produire différentes formes ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Υ ŜƭƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ōǊǳƭŞŜ ǇƻǳǊ 

le chauffage domestique ou collectif ou dans des centrales électriques, méthanisée pour produire du 

biogaz ou bien convertie en agrocarburants. Ces usages sont mutuellement exclusifs et relèvent avant 

tout ŘΩǳƴ ŎƘƻƛȄ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜΦ 
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1.   Productionǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ existantes  

[ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мсΣсD²Ƙ ǇŀǊ ŀƴΦ tƻǳǊ 

comparaison la consommation d'énergie du territoire est d'environ 366GWh par an au total. 

Il existe une usine de méthanisation à Noyen-sur-Seine qui a produit en 2017 près de 16GWh. Cette 

usine produit du biogaz à partir de cutures intermédiaires destinés initialement à être restituées au 

sol. Ce biogaz est alors directement réinjecté dans le réseau de gaz et redistribué principalement aux 

industries de Nogent sur Seine (Aube).  

L'ensemble des sources d'énergie ont été recherchées sur le territoire, seules celles qui existent sont 

détaillées ci-dessous. 

Solaire photovoltaïque et thermique 

Solaire photovoltaïque 

En 2017, le Bassée-Montois a produit 670 kW de puissance solaire photovoltaïque répartie sur 118 

installations environ. Le territoire compte une installation solaire pour 100 logements contre 1 pour 

120 en moyenne départementale. 

[ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘé solaire photovoltaïque sur le territoire du Bassée-Montois se situe autour 

de 590 MWh par an, ce qui est marginal par rapport à la ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ Le parc continue 

ŘŜ ŎǊƻƞǘǊŜ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ŘΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŀƴƴŞŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎƻƭŀƛǊŜ photovoltaïque 

ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ 

Solaire thermique 

Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ п ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : 2 à Jaulnes, 1 à Donnemarie-Dontilly et 1 à 

Châtenay-sur-Seine. Ces installations ne représentent que 28 m2 de capteurs et une production 

énergétique de 11 MWh. 

Géothermie très basse énergie 

Le territoire comptait 5 pompes à chaleur en 2014 ǎǳǊ ƭΩ9t/L ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƴǘ Ł DƻǳŀƛȄΣ bƻȅŜƴ-sur-Seine, 

Villenauxe-la-Petite, Chalmaison et Gurcy-le-Châtel (environ 250 dans le département) (source 

ENERGIF). 

[Ŝǎ ǇƻƳǇŜǎ Ł ŎƘŀƭŜǳǊ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊ Řǳ ǎƻƭ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜΣ 

Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΦ Selon la documentation ADEME, une pompe à chaleur 

géothermique produit en moyenne 4 fois plus de chaleur qu'elle ne consomme d'électricité. 

Biogaz 

Méthaniseur de Noyen-sur-Seine 

Le méthaniseur de Noyen-sur-{ŜƛƴŜ ŀ ŞǘŞ ƛƴŀǳƎǳǊŞ Ŝƴ нлмтΣ ƴƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ ŘƻƴŎ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘ Ǉŀǎ 

ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜȄŀŎǘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǎŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀƴƴuelle mais sa capacité est de 16GWh. La 

ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ Ŧŀƛǘ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire les cultures faites entre deux 

cultures alimentaires. Cette énergie est ensuite réinjectée dans le réseau GRTgaz au sud de la 

commune, sous forme ŘŜ ōƛƻ ƳŞǘƘŀƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀōƭŜΦ /Ŝǎ мсD²Ƙ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Řǳ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ 

nécessaire à chauffer 1300 foyers, soit 5200 personnes en moyenne.  
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Potentiels de développement 

Eolien 

Le Syndicat Départemental des Energies de Seine-et-Marne (SDESM) a mené en 2016 une évaluation 

du potentiel de développement éolien sur le département. /ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘ Ŝ 

/ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ƴŀƛǎ ǎŜƭƻƴ 

un certain nombre de contraintes déclinées au niveau départemental.  

Thématique  Zones jugées incompatibles  

Habitat  - Rayon de 800 m autour des habita tions et zones destin®es ¨ lõhabitat des 

documents dõurbanisme  

Contraintes aéronautiques  

et radars  

- Rayon de 30 km aux radars primaires de la DGAC  

- Rayon de 16 km aux radars secondaires de la DGAC  

- Rayon de 10 km aux balises VOR  

- Servitudes de dégagement (T5) des aéroports  

- SETBA (Secteur dõEntrainement Basse Altitude)  

- Zone VOLTAC (zones potentielles présentées toutefois)  

Patrimoine  - Sites et monuments inscrits ou classés  

- Rayon de 10 km  autour de la cité médiévale de Provins (zones potentielles 

présentées toutefois dans un rayon compris entre 5 et 10 km)  

Environnement  - ZPS (réseau Natura 2000 directive oiseaux)  

- Arrêtés de protection de biotope  

- Forêts de protection  

- Réserves naturelles  

- Espaces naturels Sensibles  

 De ces contraintes résulte un maillage complexe de secteurs de sensibilité. 

 
Extrait de carte ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ SDESM (2016), Développement Eolien - Etude Territoriale De Préfaisabilité 

DΩŀǇǊŝǎ ƭΩŞǘǳŘŜ Řǳ {59{aΣ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 2800 ha est disponible dans des zones non 

contraintes avec fort potentiel éolien au nord-ouest du territoire.  
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9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǇƻǎǘŜǎ sources, 

laissant augurer des couts de raccordement importants (le poste de Nogent-sur-{ŜƛƴŜΣ Řŀƴǎ ƭΩ!ǳōŜΣ Ŝǎǘ 

doté de seulement 7 MW de capacité réservée à ce jour).  

 
Extrait de carte ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ SDESM (2016), Développement Eolien - Etude Territoriale De Préfaisabilité 

De plus, le Bassée Montois ne figure pas parmi les zones identifiées par le SRE comme des pôles de 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ όŎŦ ŎŀǊǘŜ Ŏƛ-dessous). Nous considérons donc que seules les zones 

Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ млƪƳ ŘΩǳƴ Ǉƻǎte présentant une capacité réservée seront évaluées dans ce potentiel.  
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/Ŝƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ улл ƘŀΦ Cette surface représente la surface nécessaire 

ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нр ƳŃǘǎ ŘΩǳƴŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ оa²Φ 9ƴ ǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜ ŦŀŎǘŜǳǊ de charge moyen 

de la région Île-de-France1 ƴƻǳǎ ƻōǘŜƴƻƴǎ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 

140 GWh par an.  

 Ce potentiel correspond au potentiel maximum identifié sur le territoire et ne prend pas en compte 

ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΦ  

Solaire photovoltaïque  

 

 

La Région Ile de France prévoit d'établir un cadastre solaire, c'est-à-dire une cartographie du 

potentiel de production solaire photovoltaïque et thermique détaillée à l'échelle du bâtiment 

voire du pan de toiture. Ce cadastre devrait être disponible en 2019 et permettra d'évaluer 

beaucoup plus finement le potentiel de développement du solaire sur le territoire. 

 

Solaire photovoltaïque en toiture 

 

Méthodologie 

Le potentiel de production solaire en toiture dépend de la surface de panneaux solaire qui peut être 

installée. Celle-ci est évaluée à partir du nombre de logements individuels et collectifs : 

 

Sur toitures résidentielles : 

- Pourcentage de maisons éligibles : 50% (i.e. : seul 50% de la surface de toiture est exploitable, le 
ǊŜǎǘŜ Ŝǎǘ Ƴŀƭ ƻǊƛŜƴǘŞΣ ƻƳōǊŀƎŞ ƻǳ ōƭƻǉǳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴŞǎΣ ŦŜƴşǘǊŜǎ ŘŜ ǘƻƛǘΣ ǊƛǾŜǎΧύ 

- tƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŞƭƛƎƛōƭŜ : 75% 

- Surface de panneaux par maison : 20 m2 

- Surface de panneaux par appartement : 5 m2 

- Inclinaison des toitures : 20° 

- Efficacité des panneaux : 0,15 

- Orientations des panneaux : optimum France 37° 

- Puissance nominale : 186,6 W/m2 
 

Sur toitures agricoles :  

! ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ŀ ǾŀƭŜur moyenne utilisée ensuite est de 500 m2 

éligibles par exploitation.  

Dans le cas de grands élevages bovins par exemple ou pour les cultures avec des grands besoins de 

stockages les bâtiments agricoles peuvent atteindre des surfaces conséquentes (3000, 4000 m2). 

[ΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŦŀƛǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ .ŀǎǎŞŜ-Montois prend en compte la nature des exploitations (cultures 

céréalières et élevage ovin/caprin) et le fait que seule une partie des toitures sera éligibles.  

 

{ƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ éligibles étaient équipéesΣ ƭΩ9t/L ŘƛǎǇƻǎŜǊŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ 

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘŜ 15,2GWh, soit 12% ŜƴǾƛǊƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ ! ƭΩƘŜǳǊŜ 

actuelle une partie marginale de ce potentiel est exploité. 

 
Surface exploitable (m²) Production annuelle (GWh) 

Toitures résidentielles 107 500 11,5 

Toitures agricoles 20 000 3,8 

 
1 Facteur de charge de 19,7% en moyenne en Île de-France, selon le tŀƴƻǊŀƳŀ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝƴ 
2018, RTE 
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Total 127 500 m2 15,2GWh 

 

Solaire photovoltaïque en site propre 

Outre les installations en toiture, le solaire peut également être développé en site propre. Des 

installations de ce type peuvent par exemple être envisagées sur des friches industrielles, d'anciennes 

carrières ou des zones en eau non-sensibles. 

 

Méthodologie 

Le potentiel de production solaire en site propre est évalué à l'hectare à partir des hypothèses suivantes : 

- Densité maximale de panneaux solaires : 187Wc/m² (cette densité est liée à la puissance par unité 

de surface des panneaux mais aussi à l'espacement ("pitch") entre les panneaux qui est 

nécessaire pour éviter que ceux-ci se fassent mutuellement de l'ombre) 

- Facteur de charge : 9,9% (moyenne 2017 pour les installations situées en Ile de France) 

Dans ces conditions, il est possible d'installer 1870kWc par hectare pour une production annuelle de 

1500 MWh environ. 

Le territoire du Bassée-aƻƴǘƻƛǎ ŀ ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƛǎǎǳǎ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ 

ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΦ [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ centrale photovoltaïque flottante sur ces plans 

ŘΩŜŀǳ pourrait être une piste intéressante pour développer de nouveaux usages pour ces zones.  

 
Centrale Flottante dans le Vaucluse, Actu-environnement 

Solaire thermique en toiture 

Le solaire thermique consiste à utiliser le rayonnement du soleil pour chauffer de l'eau à usage 

sanitaire ou de chauffage. Cette solution est utilisable y compris dans des régions soumises au gel. 
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Différent systèmes solaires thermiques  

(de gauche à droite : capteur plan vitré, capteur tubulaire et monobloc) 

En 2013 ƭΩ!w9b9 Ŝǘ ƭΩ!59a9 ont réalisé une étude intitulée Etat des lieux et potentiels de 

développement du solaire thermique en Île-de-FranceΦ 9ƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ ǇƻǳǊ 

réaliser cette étude, on peut estimer la production de chaleur potentielle issue du solaire thermique à 

environ 12,1GWh.  

 Surface de capteurs potentielle Productible estimé 

En résidentiel 352 m2 141 MWh 

En tertiaire 732 m2 293 MWh 

Total 1084 m2 434 MWh 

±ŀƭŜǳǊǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ !w9b9-ADEME sur le potentiel de développement du solaire thermique en IdF 

 

 

Le solaire thermique et photovoltaïque en toiture peuvent se faire mutuellement 

concurrence. Le solaire thermique, quoique moins connu et moins populaire, offre un 

potentiel intéressant de production avec des coûts et une technicité moindre. 

 

Géothermie 

[ŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ 5ƻƎƎŜǊΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ Ŝǎǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

territoire. Située entre 1600 et 1800 mètres de profondeur avec une eau dont la température varie de 

55° à 80°C, cet aquifère est exploité de longue date avec un renouveau depuis les années 2000. 
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Exploitabilité du Dogger en Ile de France (Source : Géothermie Perspectives) 

Ces aquifères sont impropres à ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ qui nécessite une température supérieure à 

90°C, la température est également trop basse pour de nombreuses applications industrielles. 5ΩŀǇǊŝǎ 

les données de Géothermie perspectives, il y a un fort potentiel géothermique sur la zone du Bassée-

Montois que ce soit en géothermie superficielle ou profonde.  

 

Potentiel de géothermie de surface sur système ouvert (Source : Géothermie Perspectives) 








































































































































































